
Répartition des 800 supports* relevés sur le territoire

2
Réduire le format et la den-
sité des dispositifs publici-
taires, pour être en accord 
avec la réalité du territoire en 
s’appuyant sur le RLP canto-
nal.

6
Maintenir la qualité des 
enseignes en façade, pour 
privilégier une bonne lisi-
bilité des activités et une 
meilleure intégration dans 
l’environnement. 

3
Règlementer localement les
supports numériques et 
proposer une plage d’extinc-
tion nocturne renforcée, pour 
limiter l’impact des supports 
lumineux.

7
Encadrer le format et la den-
sité des enseignes scellées 
ou installées directement sur 
le sol, qui peuvent influencer 
fortement le paysage.

4
Instituer une réglementation 
locale pour les supports 
lumineux installés à l’intérieur 
des vitrines, afi n d’encadrer 
leur utilisation.

8
Encadrer l’utilisation des 
enseignes sur clôture en 
maîtrisant leur nombre et/
ou leur format, pour limiter 
l’impact de ces supports.

9
Renforcer les règles concernant 
les enseignes temporaires.

1
Déroger à l’interdiction de 
publicité en autorisant la 
publicité de manière limitative
dans certains secteurs du 
territoire.

5
Interdire certaines implanta-
tions d’enseignes qui peuvent 
altérer les perspectives pay-
sagères.

Le Val d’Amboise
Communauté de communes 
élabore son RÈGLEMENT 
LOCAL DE PUBLICITÉ 
INTERCOMMUNAL
(RLPi)

Quelles sont les 9 grandes orientations du RLPi ?

600 Enseignes 
soit 75%

200 Publicités
et Préenseignes 

soit 25%

Diagnostic du
territoire

* Échantillonnage relevé sur 
les 14 communes de la CC Val 
d’Amboise en septembre 2023.


